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La FNAAFP/CSF

 interpelle les candidats à la présidentielle

UNE LEGITIMITÉ - HISTORIQUE

La FNAAFP/CSF est la Fédération des Associations de l’Aide Familiale Populaire de la Confédération Syndicale des Familles. Elle regroupe des associations à but non lucratif (loi 1901). Elle est héritière d’activités d’Aide à Domicile mises en place dès 1942, dans le cadre du Mouvement Populaire des Familles.

Depuis la Libération, notre Fédération a une action permanente dans le domaine de l’Aide à Domicile aux familles et aux personnes âgées. En 1954, elle se dote de ses statuts actuels.

UNE AFFILIATION A UNE ORGANISATION NATIONALE FAMILIALE

Parmi les fédérations et unions nationales d’Aide à Domicile, la FNAAFP/CSF est la seule affiliée à un mouvement familial plus global : la Confédération Syndicale des Familles (CSF) qui représente et défend les intérêts des familles populaires auprès des pouvoirs publics et des professionnels.

L’ÉTHIQUE DE LA FEDERATION :

Solidarité, Militantisme et Professionnalisme

A) des valeurs d’entraide et de solidarité

Les associations sont attentives à répondre aux besoins des familles en termes d’Aide à Domicile et non en termes de services à domicile.

La FNAAP/CSF s’oppose à une pure logique consumériste de biens et de services.

B) Une réflexion constante et prospective

La FNAAFP/CSF, en s’adaptant aux besoins nouveaux des usagers, en développant de nouveaux projets (la périnatalité, la médiation sociale…), accompagne et anticipe les enjeux sociétaux.

C) La professionnalisation de nos interventions

L’action des associations adhérentes à la FNAAFP/CSF repose sur 4 piliers fondamentaux et indissociables qui garantissent une intervention à domicile de qualité dans le respect des usagers :

· Un cadre de travail défini
· Un responsable identifiable auquel se réfèrent le professionnel et l’usager 

· Un professionnel formé et diplômé

· Un projet d’intervention

D) Une relation privilégiée unique avec les salariés

Nos associations ont des statuts qui permettent à leurs salariés d’être membres du  conseil d’administration avec voix délibérative.

DES PROPOSITIONS PRÉCISES

1) Pour une vraie reconnaissance de l’aide à domicile

La FNAAFP/CSF demande que le prochain gouvernement distingue les services du secteur marchand, des services du secteur médico-social. Pour ce dernier, dont la mission est d’apporter soutien et accompagnement aux personnes fragilisées, nous demandons que les décideurs et financeurs publics s’engagent à reconnaître les coûts de chaque service en fonction de sa taille, du degré de professionnalisation et de qualification du personnel.

Nous affirmons que cette partie des services à la personne ancrée dans le secteur médico-social, doit tirer son financement de la solidarité nationale, car elle peut s’adresser à tous.
Nous affirmons que ce secteur doit dépendre complètement de la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale. En conséquence, il doit être régit par le régime de l’autorisation. Le futur gouvernement doit donc abroger le droit d’option entre autorisation et agrément.

Enfin la FNAAFP/CSF demande qu’à chaque fois qu’il y a un financement public, les services d’aide à domicile doivent faire intervenir une personne ayant un des diplômes reconnus par la branche de l’aide à domicile.

A coté du secteur médico-social, la FNAAFP/CSF pense que peuvent se développer d’autres services gérés par les associations mais aussi par des entreprises marchandes afin d’apporter une aide pour des personnes qui ne veulent plus assurer les tâches de la vie quotidienne.

Cependant nous attirons l’attention des politiques sur le danger d’une solvabilisation  de la demande en pratiquant des réductions d’impôts (qui ne bénéficient qu’aux seules personnes imposables), des réductions de charges sociales et des cofinancements par les CE ou les employeurs avec le CESU préfinancé, car la baisse continuelle et artificielle du prix du service dévalorise  les métiers de ce secteur, alors que tout le monde affiche une volonté de les revaloriser.

D’ailleurs les entreprises marchandes ne s’y trompent pas, lorsqu’elles font de la publicité, l’argument choc pour le consommateur c’est le prix - celui obtenu après réduction de 50% d’impôts – et non la qualité du service rendu.

Pour la FNAAFP/CSF, ces financements publics au bénéfice des services à la personne ne doivent pas se réaliser au détriment des services et des personnes du secteur social et médico-social. 

2)  Pour un développement de l’accompagnement  à domicile en périnatalité.

Comme déjà de nombreuses études, le débat organisé pendant notre colloque sur la périnatalité (Paris décembre 2006
)  avec l’ensemble des professionnels de ce secteur, pédiatre, pédo-psychiatre, médecin de PMI, puéricultrice, TISF …a montré que l’approche pathologique de la naissance privilégiée actuellement en France n’est pas la plus pertinente.

En effet, sur l’ensemble des naissances, seulement 20 % présentent  des risques pour l’enfant ou  la mère. Pour ces cas, un suivi hospitalier est indispensable et nous devons renforcer les mesures de prévention, car la France n’a pas les résultats que l’on pourrait escompter vu le coût de son système de santé !

La FNAAFP/CSF propose dans ce domaine, d’aborder le sujet d’une autre façon comme ont su le faire d’autres pays Européens. Pour nous, il faut éviter d’entrer dans une simple  démarche de réduction des coûts de l’hôpital,  par la sortie précoce des maternités, sans se préoccuper du bien être de la mère et de l’enfant.

Notre fédération est convaincue du bénéfice d’un accompagnement au domicile que pourrait avoir toutes les mères tout au long de leur grossesse et dans les semaines qui suivent l’accouchement.

Les TISF (Techniciennes de l’Intervention Sociale et Familiale) trouvent toute leur place de professionnelles spécialisées dans l’accompagnement des familles à domicile,  aux cotés des professionnels de santé – puéricultrice, sage femme et  médecin de PMI .

.

La FNAAFP/CSF demande, en concertation avec le groupe d’experts qui a préparé le  colloque « périnatalité », que les candidats à la présidentielle se prononcent pour un accompagnement plus proche des mères et des familles en considérant que la naissance est avant tout un acte physiologique.

Afin de pouvoir garantir à tous cet accompagnement par une TISF, au delà du suivi médical, nous demandons la création d’une prestation légale gérée par la branche famille de la sécurité sociale.

Compte tenu des expériences rapportées et en particulier de celle d’une clinique de la Mutualité Française, nous pouvons dire que cette nouvelle approche est moins coûteuse que celle pratiquée actuellement dans les établissements hospitaliers.

3) Revenir sur la politique de développement du CESU

Même si, il y a quelques années, la FNAAFP/CSF a eu quelques réticences sur la politique de mise en place des Chèques emplois services, et des TES (titres emplois services), ceux-ci avaient leur logique :

· pour les premiers, de simplification des démarches administratives

· pour les deuxièmes, d’une solvabilisation de la demande.

De plus pour les TES,  leur utilisation était réservée aux seuls services prestataires, évitant ainsi de développer la précarisation des emplois dans ce secteur et garantissant une qualité de service.

La nouvelle politique du CESU a bouleversé cette logique en permettant son utilisation  non seulement en prestataire, mais aussi en mandataire ou en gré à gré.

Dans le cadre de son combat contre le développement du temps partiel imposé qui conduit inéluctablement à la précarisation des emplois, la FNAAFP/CSF  demande de revenir au système initial avec deux formules distinctes.

Enfin nous appuyons la démarche contenue dans l’avis du Conseil Economique et Social sur le développement des services à la personne, qui préconise de favoriser la relation directe entre les services d’aide à domicile et les financeurs, sans le recours aux CESU.

Nous attirons l’attention des candidats à la présidentielle sur le fait qu’il n’est pas démontré que le CESU permette un meilleur contrôle sur l’utilisation des prestations.  Par contre ce qui est sûr c’est qu’il augmente le prix de la gestion et qu’il oblige les  conseils généraux à décaisser avant la réalisation des prestations.

4) Compensation de la perte d’autonomie : Création d’un 5ème risque

La FNAAFP/CSF se prononce résolument pour la création d’un 5ème risque de sécurité sociale permettant de compenser la perte d’autonomie de toute personne quel que soit son âge. 

Ce 5ème risque doit permettre :

· L’ouverture d’un droit universel :

· à l’accompagnement à domicile ou en établissement établi en fonction du degré de perte d’autonomie, 

· à toute autre forme de dispositifs permettant la compensation de la perte d’autonomie.

· Une réduction globale du « reste à charge » des personnes aidées.

· L’affirmation du principe d’un taux d’effort progressant en fonction des revenus des personnes.

· La solvabilisation de l’offre de service en privilégiant les structures prestataires sans but lucratif.

L’objectif est de développer la solidarité nationale en direction d’un groupe de personnes (handicapées ou dépendantes) de plus en plus nombreuses.

Pour ce faire, il est impératif de privilégier un nouveau financement type CSG reposant sur l’ensemble des revenus ; les autres contributions éventuelles (impôts locaux, couverture complémentaire, participations des usagers) devant rester minoritaires.

Paris le 16 Février 2007

� Avec la participation d’experts ayant une expérience concrète sur le terrain, comme le Professeur Claude Lejeune, le Docteur Michel Dugnat un des acteurs principaux de la pétition « pas de zéro de conduite », le Docteur Michel Naiditch qui a été le rédacteur du  projet sur les réseaux de périnatalité,  le Docteur Jacques Dayan ainsi que Madame  Danielle Capgras Baberon - sage femme pilote d’un réseau de périnatalité …
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